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Depuis 1995, la Bibliothèque du film 
a initié une politique de numérisation 
de ses collections, originellement 
pour en assurer une consultation 
plus aisée sans avoir à utiliser les do-
cuments originaux, par nature peu 
maniables (affiches) ou fragiles (des-
sins, photos).

Le lieu de consultation privilégié 
de ces collections est l’iconothèque, 
ouverte au public sur rendez-vous 
depuis décembre 1996, dans les lo-
caux de la bibliothèque. Les images 
numérisées sont consultables sur 
écran (cela concerne la totalité de la 
collection des affiches et des dessins 
et une petite partie – actuellement 
30 000 sur 500 000 documents –, de 
la collection des photographies). Les 
documents non numérisés sont con-
sultables sur table après demande 
adressée aux iconographes au mo-
ment de la prise de rendez-vous.

Contrairement aux agences photo-
graphiques, dont le métier est de ven-
dre des images, la fonction principale 
d’une iconothèque dans un lieu de 
conservation patrimoniale est avant 
tout documentaire. La fonction com-
merciale est reléguée au second plan. 
Il demeure que le service est con-
fronté à de nombreuses demandes de 
reproductions, pour lesquelles une 
tarification doit naturellement être 

mise en place. À la différence égale-
ment des agences photographiques, 
l’institution patrimoniale n’est géné-
ralement ni propriétaire, ni même 
gestionnaire des droits de propriété 
intellectuelle des œuvres conservées. 
La question de leur reproduction et 
de leur diffusion doit donc être com-
prise dans ce contexte particulier.

La numérisation d’un document 
est une opération qui consiste essen-
tiellement à dématérialiser le support 
de l’œuvre, à en faire une copie « vir-
tuelle ». Par cette opération, on lève 
également certaines limitations à l’ac-
cessibilité physique du document, 
puisque le support numérique per-
met sa transmission via les réseaux 
numériques de télécommunication. 

Dès lors, la notion d’iconothèque 
en ligne paraît constituer le prolon-
gement logique de l’opération de 
numérisation, le moyen naturel de 
diffusion des images numériques, en 
offrant la possibilité de les mettre à 
disposition d’un public plus large, 
puisqu’il n’est plus limité par des con-
traintes géographiques ou d’horaires 
d’ouverture. Potentiellement, les col-
lections numériques sont accessibles 
à tous, à tout moment, sur tout point 
de la planète relié au réseau Internet. 
Perspective magnifique pour un con-
servateur dont la préoccupation est 
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La Bibliothèque du film * conserve d’importantes collections iconographiques 

relatives au cinéma mondial qui sont constituées d’affiches de films et de 
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* Cet article procède d’une intervention faite 
en novembre 2006 aux Journées d’études 
européennes sur les archives du cinéma, sous 
le timbre de la Bifi. Depuis le 1er janvier 2007, 
la Bibliothèque du film a fusionné avec la 
Cinémathèque française. Voir : www.bifi.fr
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de mettre à disposition, de rendre 
accessible, les collections qu’il traite. 
Mais est-ce totalement réaliste ?

Évidences et complexités

Dès lors que les collections numé-
riques ont atteint un certain volume 
(actuellement plus de 60 000 images 
en ce qui concerne la Bibliothèque 
du film), la question de la création 
d’une iconothèque en ligne se pose 
de manière presque inéluctable. Mais, 
dès lors que l’on commence à étudier 
les conditions de réalisation d’un tel 
projet, de nombreuses questions se 
posent, révélant toute la complexité 
du sujet.

Le premier facteur de complexité 
est qu’une iconothèque en ligne 
s’adresse à une pluralité d’acteurs 
dont les intérêts sont distincts, voire 
parfois opposés. Les conservateurs 
et documentalistes attendent d’un 
tel service qu’il mette en évidence 
la richesse de leurs collections et du 
travail documentaire qu’ils ont réa-
lisé. Les gestionnaires du service (ico-
nographes, mais aussi informaticiens, 
comptables, juristes) souhaitent 
quant à eux disposer d’un outil fiable, 
simple à maintenir et à mettre à jour. 
Les titulaires des droits sur les docu-
ments veulent être garantis contre le 
pillage des œuvres et la contrefaçon 
et avoir la certitude d’être informés 
des utilisations faites de leurs œuvres, 
afin de pouvoir percevoir les droits 
correspondants. Enfin, les clients du 
service souhaitent pouvoir trouver 
et obtenir des reproductions des do-
cuments qui les intéressent de ma-

nière simple, rapide et si possible au 
meilleur coût.

Le second facteur de complexité 
découle du premier. À cette multipli-
cité d’acteurs à satisfaire correspond 
une multiplicité de compétences à 
mettre en œuvre :
– compétences documentaires des 
gestionnaires de collections ;
– compétences techniques sur la 
numérisation des images ;
– compétences informatiques en 
matière de réseaux, de bases de don-
nées, de technologies web, de systè-
mes de paiement électroniques, etc. ;
– compétences marketing et com-
merciales pour assurer le développe-
ment du service en termes de clien-
tèle et la gestion des commandes au 
quotidien ;
– compétences comptables et finan-
cières ;
– compétences juridiques enfin, 
principalement dans le domaine du 
droit de la propriété intellectuelle, 
mais également à titre subsidiaire, du 
droit commercial ou du droit de l’In-
ternet par exemple.

Les concepteurs du projet doivent 
prendre en compte l’ensemble de 
ces facteurs et tenter d’en opérer la 
synthèse pour élaborer le cahier des 
charges du projet. Compte tenu de la 
diversité des compétences internes 
et externes mobilisées, l’iconothè-
que en ligne apparaît vite comme un 
véritable projet d’entreprise dont la 
réussite dépend de la capacité des 
responsables à mobiliser autour de 
lui l’ensemble des acteurs et l’ensem-
ble des compétences requises. Cette 
mobilisation concerne aussi bien la 
phase de définition (élaboration du 
cahier des charges fonctionnel) que 
le suivi de réalisation et finalement la 
mise en œuvre. La mise en place d’un 
comité de pilotage pluridisciplinaire 
est un instrument indispensable pour 
la conduite d’un tel projet. 

Le service Cinémage a été ouvert 
au public au printemps de 2006, 
après une phase d’études et de déve-
loppement de neuf mois.

Nous développons particulière-
ment ci-après la problématique juri-

dique de la création de l’iconothèque 
en ligne de la Bibliothèque du film, 
car il a vite été avéré qu’elle était au 
centre des choix qui pouvaient être 
faits en matière d’accessibilité du 
service, de détermination de son con-
tenu et de mise en place d’outils de 
gestion appropriés. 

La problématique juridique

D’un point de vue général, le droit 
impose d’obtenir l’accord de l’auteur 
(ou d’autres titulaires des droits in-
corporels : éditeurs, producteurs, héri-
tiers de l’auteur, société de gestion…) 
avant toute utilisation de son œuvre.

L’utilisation des nouvelles techno-
logies de l’information ne modifie en 
rien le monopole de l’auteur sur la 
reproduction et la représentation de 

son œuvre et son droit exclusif d’auto-
riser ou d’interdire la numérisation et 
la communication de son œuvre au 
public via le réseau Internet.

La numérisation d’une œuvre et 
sa mise à disposition du public cons-
tituant une reproduction et une re-
présentation au sens du droit de la 
propriété intellectuelle, le respect 
de celui-ci exige d’obtenir l’autorisa-
tion préalable du titulaire de l’œuvre. 
En vertu des dispositions de l’article 
L131-3 du Code de la propriété in-
tellectuelle, l’autorisation de l’auteur 
constitue une véritable transmission 
des droits. Cette transmission, pour 
être licite, est subordonnée au respect 

Titulaire d’un DEA de droit public, d’un DEA 
d’études politiques et d’un DESS de droit de 
l’urbanisme, Joël Daire a été directeur de 
Krytères Consultants, administrateur puis délégué 
général de la Bibliothèque du film. 

Après une maîtrise de droit privé et un DEA 
de droit des contrats, Virginie Crétien a été 
juriste au sein de la société AlloCiné. Responsable 
juridique de la Bibliothèque du film, elle a 
collaboré à l’ouvrage Cinéma en bibliothèque 
(Éd. du Cercle de la librairie, 2004). 

Le fait d’avoir 
en sa possession 

le support matériel 
d’une œuvre ne signifie pas 

pour autant que l’on soit 
propriétaire des droits 

qui y sont attachés
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d’un formalisme très strict : mention 
des droits cédés, domaine d’exploita-
tion délimité quant à son contenu, sa 
destination, son lieu et sa durée.

Rappelons également un principe 
très important en propriété littéraire 
et artistique, qui est celui de l’indé-
pendance des propriétés matérielle 
et intellectuelle. Le fait d’avoir en sa 
possession le support matériel d’une 
œuvre ne signifie pas pour autant 
que l’on soit propriétaire des droits 
qui y sont attachés. Ainsi la posses-
sion matérielle par une bibliothèque 
d’un document n’emporte pas de fait 
à son profit la possession des droits 
nécessaires à la numérisation de ce 
document et à son exploitation sous 
une forme numérisée.

Il était donc primordial pour met-
tre en œuvre ce projet d’iconothè-
que en ligne que la Bibliothèque du 
film se rapproche des ayants droit 
des œuvres afin d’acquérir les droits 
nécessaires.

La sélection des œuvres : 
quelles images mettre 
en ligne ?

La première question à résoudre 
était relative à la sélection des docu-
ments : quelles images étaient suscep-
tibles d’être mises en ligne ?

Il y a tout d’abord les œuvres tom-
bées dans le domaine public, qui a 
priori peuvent être utilisées sans dif-
ficulté, sous réserve de respecter les 
attributs du droit moral qui restent 
imprescriptibles. 

Une œuvre tombée dans le do-
maine public est une œuvre qui n’est 
plus soumise à aucun droit d’exploi-
tation. C’est le cas soixante-dix ans 
après la mort de l’auteur. À partir de 
cette date, l’œuvre échappe à tout 
monopole, et en principe n’importe 
qui peut la reproduire et la commu-
niquer au public librement. Sont ainsi 
proposées sur Cinémage environ 
2 000 à 2 500 photographies tom-
bées dans le domaine public (photos 
de sociétés de production disparues 
telles la Triangle, photos de Marey et 

Muybridge…). Il y a ensuite les œu-
vres qui sont « protégées » par les 
droits d’auteur, c’est-à-dire qui sont 
soumises aux droits d’exploitation 
de l’auteur et où l’autorisation de 
celui-ci est indispensable. Parmi ces 
œuvres protégées, le choix a été de 

mettre en ligne les images qui avaient 
déjà été numérisées par la Bibliothè-
que du film et pour lesquelles des ac-
cords avaient déjà été passés avec les 
ayants droit.

Une distinction est à opérer entre 
les photographies d’une part et les af-
fiches et les dessins d’autre part.

Concernant les photographies, de-
puis plusieurs années la Bibliothèque 
du film s’est rapprochée d’un bon 
nombre de photographes et d’ayants 
droit avec lesquels elle a signé des 
conventions l’autorisant à numéri-
ser l’ensemble ou une partie de leur 
œuvre. Cela a permis de numériser 
environ 30 000 photographies et de 
les diffuser sur le réseau intranet afin 
que les visiteurs de la médiathèque 
de la Bibliothèque du film puissent 
les visualiser.

À l’origine, ces conventions ne 
prévoyaient pas de clause de cession 
de droits relative à l’exploitation des 
œuvres en ligne et encore moins la 
vente de celles-ci par Internet (le vo-

lume des œuvres numérisées n’était 
pas suffisant pour proposer un tel 
service en ligne). Partant des con-
ventions initiales, des avenants ont 
été négociés avec chaque ayant droit 
afin d’obtenir leur autorisation de 
présenter leurs œuvres sur le service 
en ligne. 

Concernant les affiches et les des-
sins, des accords avaient été conclus 
avec l’ADAGP, société française de 
gestion collective des droits d’auteur 
dans les arts graphiques et plastiques, 
pour la numérisation et la présenta-
tion des œuvres sur les réseaux in-
tranet et Internet de la Bibliothèque 
du film. Les droits négociés pour 
l’Internet permettaient uniquement 
de présenter les œuvres au format vi-
gnette sur le site web. Dans le cadre 
du projet d’iconothèque en ligne, 
une nouvelle convention a été pas-
sée, permettant de proposer la vente 
en ligne des supports des images des 
auteurs adhérant à l’ADAGP.

La diffusion des œuvres : 
la portée juridique 
des conditions d’utilisation 
des images diffusées

La deuxième question posée par 
la mise en œuvre de ce projet était 
relative à la diffusion des œuvres : 
comment déterminer les conditions 
d’utilisation des images diffusées ?

Plusieurs pistes de réflexion ont 
été explorées, notamment celle 
consistant à proposer une tarifica-
tion comprenant la reproduction de 
l’image et l’acquittement des droits 
d’exploitation, à charge pour la Bi-
bliothèque du film de reverser aux 
auteurs la rémunération de leurs 
droits intellectuels.

Cette solution, qui présentait de 
nombreux avantages, pour l’utili-
sateur comme pour le titulaire des 
droits (notamment celui d’avoir un 
interlocuteur unique traitant toute la 
chaîne des droits), n’a pu être retenue 
car la Bibliothèque du film, en tant 
qu’institution patrimoniale à finan-
cement public, n’a pas vocation à se 

Pour le bon 
fonctionnement 

du service, il est rappelé 
à différents endroits 
sur le site Cinémage

que les droits d’utilisation 
des images n’appartiennent 

pas à la Bibliothèque 
du film mais dépendent 
de leurs propriétaires



BBF  2007

Paris, t. 52, no 2

49

U N E  I C O N O T H È Q U E  E N  L I G N E

D
O

S
S

IE
R

substituer aux agences photographi-
ques ou aux sociétés de gestion de 
droits, sauf à risquer de tomber sous 
le coup des règles régissant le droit 
de la concurrence. 

Le système finalement adopté 
consiste à mettre en ligne les œuvres 
numérisées afin de permettre aux uti-
lisateurs de consulter à distance des 
collections d’images et d’en acheter 
le support. La vente concerne uni-
quement le support des images mais 
la Bibliothèque du film ne gère pas les 
droits. Le règlement des sommes dues 
à la Bibliothèque du film correspond 
uniquement aux frais techniques de 
reproduction des images. La Bibliothè-
que du film établit le rapport entre les 
utilisateurs de l’iconothèque en ligne 
et les ayants droit, l’achat des droits 
se faisant ensuite directement entre 
l’utilisateur et l’ayant droit. À cet effet, 
le gestionnaire de commandes de re-
productions indique à l’acheteur les 
coordonnées du titulaire des droits 

des œuvres choisies, la commande 
comportant l’engagement explicite 
pour l’acheteur de s’acquitter des 
droits auprès de l’auteur avant toute 
exploitation publique. Les acheteurs 
doivent donc se mettre directement 
en contact avec les ayants droit pour 
le paiement des droits. 

Pour le bon fonctionnement du 
service et autant pour ses utilisateurs 
que pour les ayants droit, il est rap-
pelé à différents endroits sur le site 
Cinémage (dans les conditions géné-
rales de vente qui figurent sur le site, 
ainsi que dans le mél récapitulatif qui 
est systématiquement envoyé à toute 
personne qui commande une image), 
que les droits d’utilisation des images 
n’appartiennent pas à la Bibliothèque 
du film mais dépendent de leurs pro-
priétaires (auteurs, ayants droit, orga-
nismes mandatés par ces derniers) et 
que pour toute exploitation publique 
de l’image commandée l’acheteur 
s’engage à contacter l’ayant droit.

Conscient des risques engendrés 
par les techniques de diffusion numé-
rique, ce nouveau service offre aux 
titulaires des droits d’auteur des œu-
vres présentées les meilleures garan-
ties de sécurité. Ainsi de nombreux 
dispositifs techniques (cf. Infra « Les 
grandes fonctionnalités du service en 
ligne ») ont été installés pour limiter 
l’accès et l’utilisation des œuvres. 

En dehors des problématiques 
liées au droit d’auteur, il y a d’autres 
questions juridiques secondaires dont 
il faut également se préoccuper.

Il convient notamment de prévoir 
des conditions générales de vente, qui 
stipulent différentes clauses relatives 
aux tarifs, au paiement et retard de 
paiement, à la livraison des produits, 
etc. Toute commande ne peut être va-
lidée que si le client reconnaît avoir 
pris connaissance des conditions gé-
nérales de vente et s’il les accepte.

Il faut également prendre des pré-
cautions au regard de la loi no 78-17 
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du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés. En 
effet, à partir du moment où l’on col-
lecte et l’on traite des données per-
sonnelles et nominatives, ce qui est 
le cas sur Cinémage puisque, pour y 
accéder, les utilisateurs doivent rem-
plir un formulaire d’inscription, les 
déclarations obligatoires doivent être 
faites à la Cnil (Commission nationale 
de l’informatique et des libertés) et 
les usagers doivent être informés de 
leur droit d’accès et de rectification 
aux informations qui les concernent.

Les grandes fonctionnalités 
du service en ligne

Les grandes questions posées par 
le projet ayant été exposées, il reste 
à présenter au moins sommairement 
les principales fonctionnalités du 
service finalement mis en place, tant 
du point de vue de sa gestion par les 
équipes de la Bibliothèque du film 
que de celui de l’interface de consul-
tation dont dispose l’usager.

L’outil de gestion du service Ci-
némage (ce que les Anglo-Saxons 
nomment le back office) tente de 
prendre en compte les attentes des 
différents acteurs internes (docu-
mentalistes, iconographes, compta-
bles, juristes) mais également cel-
les des titulaires des droits sur les 
œuvres représentées. Il comprend 
donc des fonctionnalités de gestion 
documentaire (notamment une base 
de données d’images et de notices) 
permettant d’intégrer les documents 
numérisés et les notices catalographi-
ques correspondantes. Les documen-
talistes doivent pouvoir aisément 
mettre cette base à jour au fur et à 
mesure que de nouvelles images nu-
mérisées sont disponibles pour la 
consultation. 

Une base de données juridique 
permet d’affecter chaque image à un 
contrat passé avec un ayant droit,  iden-
tifié avec ses coordonnées.  Aucune 
image ne peut apparaître dans l’ico-
nothèque en ligne s’il n’existe préa-
lablement un tel contrat. Un outil 

intégré dans le système de publi-
cation retraite les images de la base 
(intégrées en format jpeg) pour créer 
automatiquement une vignette et une 
image de format 640 x 480 en basse 
définition (72 dpi) qui est tatouée 
avec le nom de l’auteur de l’œuvre. 
Ce sont ces seules images qui appa-
raissent dans l’interface publique de 
consultation. 

Le gestionnaire comporte égale-
ment une base de données des adhé-
rents du service. En effet, pour assu-
rer la sécurité juridique des œuvres, 
le choix a été fait de réserver l’accès 
du service aux seuls professionnels 
(éditeurs d’ouvrages ou de DVD, 
médias, organisateurs culturels, insti-
tutions publiques) qui doivent préa-
lablement s’enregistrer dans la base 
(l’adhésion au service est gratuite). 
Un nom d’utilisateur et un mot de 
passe leur sont délivrés, qu’ils doivent 
utiliser pour se connecter au service 
en ligne. Chaque client est ainsi iden-
tifié préalablement à la consultation. 

L’outil de gestion comporte égale-
ment une base de données de gestion 
des commandes, qui permet d’enre-
gistrer les demandes de reproduction 
d’images des clients, de suivre le trai-
tement des commandes, d’émettre 
des factures, d’effectuer des paie-
ments en ligne, etc. Le gestionnaire 
peut éditer des états statistiques et 
des relevés de commandes destinés 
aux titulaires des droits des œuvres 
qui peuvent ainsi être informés des 
commandes les concernant.

L’interface de consultation dont 
disposent les adhérents du service est 
centrée sur un moteur de recherches 
multicritères. La base des images peut 
en effet être interrogée au titre de 
film ou au nom de personnalité, puis 
une recherche affinée permet d’en-
trer dans le détail des types, formats 
ou autres caractéristiques attachées 
aux documents. Un écran de résultats 
de recherche permet de visualiser les 
vignettes des images correspondant 
aux critères demandés. 

Chaque vignette est accompagnée 
d’une notice descriptive simplifiée, 
une notice développée étant disponi-

ble avec l’agrandissement de chaque 
œuvre. Compte tenu de la petite pro-
portion de photographies disponi-
bles en numérique (environ 30 000 
actuellement sur un total de plus de 
500 000 photos conservées et ac-
cessibles sur place), il a été décidé 
d’ajouter une possibilité de recher-
che par index à partir de la liste des 
films représentés dans la base. Cette 
fonctionnalité sera disponible dans le 
courant de l’année 2007.

Le visiteur dispose d’outils classi-
ques de gestion de panier pour sélec-
tionner les œuvres dont il souhaite 
une reproduction. Différents formats 
de reproduction (copie de fichier 
numérique ou tirages sur support pa-
pier ou transparent) sont proposés. 
Les copies de fichiers numériques 
sont téléchargeables après paiement 
en ligne. Les autres types de comman-
des sont traités par les iconographes. 
Lorsqu’il a confirmé sa commande, le 
client dispose pour chaque œuvre du 
nom et des coordonnées du titulaire 
des droits. Un récapitulatif de la com-
mande et des informations contenant 
les droits lui est adressé automatique-
ment par courriel.

Une enquête de satisfaction sera 
réalisée auprès des adhérents en 2007. 
Les résultats seront pris en compte 
pour tenter d’améliorer le service en 
développant une deuxième version 
de Cinémage. L’une des caractéris-
tiques des services en ligne est en 
effet la nécessité de les mettre à jour 
fréquemment pour tenir compte no-
tamment des nouvelles possibilités 
offertes par la technologie, dont on 
connaît la vertigineuse rapidité des 
évolutions. 

Janvier 2007




